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Sizun, le 21 mai 2026 

 
Monsieur le Maire 

Mairie 
Rue de la Forge 

29790 Confort-Meilars 
 
 
Objet : Bilan du suivi de la colonie de Grand rhinolophe (Chauves-souris) - Combles de la Forge de Confort-

Meilars - Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) du 2 mai 2012 
 

 
 Monsieur le Maire, 
 
 

Une colonie de mise-bas de Grand rhinolophe, espèce de chauves-souris rare et menacée, est 
présente dans les combles de la Forge de Confort-Meilars. Afin de préserver cette population, un 
Arrêté préfectoral de protection de biotope a été mis en place en 2012. C’est le Groupe Mammalogique 
Breton (GMB), association régionale d’étude et de protection des mammifères, qui est le référent scientifique 
de ce site.  
 
Dans ce cadre, j’ai l’honneur de vous communiquer le bilan du suivi de la colonie. Celui-ci est réalisé par les 
bénévoles et salarié·es de l’association depuis 2005. 
 
Les effectifs de la colonie sont en régulière augmentation. En juillet 2025, 408 adultes et 181 jeunes 
ont été dénombrés. Des animaux sont également présents en hiver. Au regard de ces effectifs, un récent travail 
de hiérarchisation des sites à chauves-souris mené au niveau national permet de définir que cette colonie est 
d’enjeu régional pour la conservation de l’espèce. 

 
Nous tenons à rappeler que les points essentiels de cet Arrêté sont de ne pas modifier les accès des 
animaux, les éclairages intérieurs et extérieurs de l’édifice, et de limiter le dérangement. 
 
Je tiens à vous remercier pour l'attention que vous portez à la conservation de cette colonie et reste à votre 
disposition pour toute information complémentaire. 
 

 
Je vous prie, Monsieur le Maire, d’agréer mes respectueuses salutations. 

 
 

Actions chauves-souris dans le Finistère 

 

Josselin Boireau 
Chargé de mission « Etudes et conservation » 
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Evolution de la colonie de mise-bas de Grand rhinolophe : 
 

 

 
 
Pour comparaison, bilan 2025 du suivi des colonies de mise-bas du Grand rhinolophe dans le 
Finistère : 

 
Nb adultes Nb jeunes Nb colonies 

5695 1473 19 

 
 
Informations complémentaires téléchargeables : 
 
Plaquette de présentation du Grand rhinolophe 
L’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) cité 
 
 
 
Copie pour information à :  

- DDTM du Finistère 
- DREAL Bretagne 
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Forge de Confort-Meilars

Nb jeunes

Nb adultes

https://gmb.bzh/wp-content/uploads/2016/02/grand_rhinolophe_2010.pdf
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/FR3800798_cle0f927a.pdf

